
                       
          

              CONTACT : medaillestoac@toacnatation.com 

  

 

Challenge, inscrit dans les calendriers départementaux, supervisé par le T.O.A.C. Natation, suivant les 

règlements FFN en vigueur, réservé aux nageuses et nageurs de 9 ans et - , 10 ans, 11 ans, 12 ans et 13 ans. Les 

finales concernent les catégories de 9 ans à 13 ans et cette saison les nageuses et nageurs de 8 ans pourront 

concourir sur 50 dos et 50 nl en lieu et place des Petites Finales. Les catégories 7 ans et moins ne sont pas 

autorisées à nager les finales. Cette compétition se déroule en deux étapes qualificatives dans les 

départements participants, et se conclut par une finale à Toulouse organisée par le T.O.A.C. Natation. Cette 

saison des finales auront lieu le matin en plus de celles des 50m l’après-midi. 

Le T.O.A.C. Natation demeure seul responsable à part entière du présent règlement et veille à son respect et 

ses éventuelles modifications. 

 

 

Article ① ORGANISATEURS et LIEUX 

 

- Les réunions qualificatives auront lieu dans chaque département ou groupement de clubs de la Ligue 

Occitanie Pyrénées-Méditerranée désireux d’organiser des épreuves qualificatives. 

- Les épreuves qualificatives doivent être inscrites dans les calendriers départementaux de leurs 

juridictions respectives et les engagements seront proposés via extranat.fr en tant que compétition 

départementale de la juridiction dont elle dépend. 

- En début de saison, les clubs ou comités départementaux organisateurs devront communiquer leurs 

dates et lieux des épreuves au coordinateur du challenge, le T.O.A.C. Natation. 

- Les organisateurs doivent organiser les réunions dans leur département aux dates limites demandées 

en concordance avec celles retenues pour la Haute-Garonne. Compte tenu des contraintes 

organisationnelles propres à chacun, il est demandé aux organisateurs de respecter le contenu en 

termes d’épreuves des réunions qualificatives, libres à eux de définir le type de bassin, l’ordre des 

épreuves, classement au temps ou par catégories, ou le nombre de réunions... en fonction de leurs 

impératifs. 

- Les finales organisées par le T.O.A.C. Natation auront lieu à la piscine Léo Lagrange, Place Riquet à 

Toulouse, bassin de 50m de 8 couloirs avec bassin de récupération, chronométrage automatique, sauf 

impératif contraire. 
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Article ② ANNEES D'AGES 

 

Les années d’âges concernées par les MEDAILLES DU T.O.A.C. et noms de catégories du programme sont : 

DAMES MESSIEURS 

8 ans et - nées en 2018 et + 8 ans et - nées en 2018 et + 

9 ans nées en 2017 9 ans nées en 2017 

10 ans nées en 2016 10 ans nées en 2016 

11 ans nées en 2015 11 ans nées en 2015 

12 ans nées en 2014 12 ans nées en 2014 

13 ans nées en 2013 13 ans nées en 2013 

 

Article ③ DATES D’ORGANISATION 

Pour la Haute-Garonne : 

- 1ère journée : le samedi 6 juin 2026 à Léo Lagrange 

- 2ème journée :   octobre 2026 à Léo Lagrange   à définir 

- FINALE :  décembre 2026 à Léo Lagrange          à définir     

Ces dates définissent ainsi les dates limites d’organisation des réunions qualificatives pour les autres 

départements : 

- 1ère réunion au plus tard le dimanche 28 juin 2026. 

- 2ème réunion au plus tard : à définir 

 

 

Article ④ ENGAGEMENTS 

- Les clubs désireux de participer aux épreuves qualificatives des "MEDAILLES DU T.O.A.C." devront 

déposer leurs engagements via extranat.fr, selon les dates limites d’engagements définies par 

l’organisateur local 

 

- Le règlement des engagements devra être parvenu à l’organisateur au plus tard la semaine qui suit la 

date de l’épreuve. Tant qu’elle ne sera pas réglée le club ne pourra pas participer aux compétitions 

ultérieures. 

 

- Les engagements pour les finales sont définis par le T.O.A.C. Natation en fonction des résultats des 

réunions qualificatives. 
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Engagements pour la Haute-Garonne :  

 

 

- Les clubs pourront envoyer leurs forfaits éventuels déjà connus jusqu’au vendredi minuit, veille de la 

compétition à l’adresse mail suivante : medaillestoac@toacnatation.com. 

 

- Le jour de l’évènement, des feuilles de forfaits seront à votre disposition à l’ouverture du bassin à la 

table du speaker. Elle seront à remettre au plus tard une demi-heure avant le début de la compétition. 

 

 

Pour une compétition d’une durée raisonnable et afin de ne pas nuire aux performances des nageurs nous 

demandons aux clubs de responsabiliser leurs entraîneurs et nageurs vis-à-vis des engagements et forfaits. 

L’organisateur est libre en cas d’un trop grand nombre de forfaits de redistribuer les séries ou pas en fonction 

de ses contraintes et impératifs. 

 

Article ⑤ TRANSMISSION DES RESULTATS 

- A l’issue de l’épreuve l’organisateur doit transmettre au serveur fédéral les résultats selon les délais 

réglementaires, pour publication sur le site départemental de la compétition. 

 

-  Il est impératif pour la diffusion des résultats complets et l'organisation de la finale que le délai 

d'acheminement des résultats soit le plus court possible. 

 

- Les résultats sont diffusés sur le site du www.toacnatation.com, un email sera adressé aux clubs pour 

signaler la publication.  

 

 

- Les corrections de temps seront prises en compte seulement si elles parviennent au coordinateur dans 

un délai de 15 jours après la date de diffusion des résultats généraux. 

 

- Le T.O.A.C. Natation publiera dès que possible une concaténation des divers résultats transmis de 

manière à pouvoir comparer les performances de tous les nageurs et nageuses. Les temps seront 

convertis en temps de bassin de 50m sur la base de la table présente sur l’annuel règlement de la FFN 

en vigueur. 

 

 

Article ⑥FRAIS ENGAGEMENTS 

- Les départements seront libres de fixer le tarif des engagements individuels par course à hauteur 

maximal de 4€. 

- Tarifs pour la Haute Garonne : 2,5 € par engagement individuel pour les réunions qualificatives, 3€ 

pour la finale et 5€ le relais 
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Article ⑦PROGRAMME DES ETAPES QUALIFICATIVES DE LA HAUTE-GARONNE 

Rappel ce programme est celui de la Haute-Garonne (horaires susceptibles de modification par l’organisateur 

selon la durée de la réunion), les autres organisateurs compte tenu des contraintes organisationnelles propres 

à chacun, sont tenu de respecter le contenu en termes d’épreuves par catégorie des réunions qualificatives, 

libres à eux de définir l’ordre des épreuves, classement au temps ou par catégories, ou le nombre de réunions 

etc... en fonction de leurs impératifs. 

 

C.T. : classement aux temps toutes catégories, D : Dames, M : Messieurs 

 

SAMEDI 6 juin 2026 

1ère JOURNEE QUALIFICATIVE 

OCTOBRE 2025 

2ème JOURNEE QUALIFICATIVE 

R1 

Ouverture des portes : 08h30 

Début des épreuves : 09h30 

R1 

Ouverture des portes : 08h30 

Début des épreuves : 09h30 

200m NL 10  et + M & D - C.T. 

100 NL 8 ans et + M & D - C.T. 

400m NL 12 et + M & D - C.T. 

200 4N 10 et + M & D - C.T. 

200m NL 10  et + D & M - C.T. 

100 NL 8 ans et + D & M - C.T. 

400m NL 12 et + D & M - C.T. 

200 4N 10 et + D & M - C.T. 

R2 

Ouverture des portes : 13h15 

Début des épreuves : 14h45 

R2 

Ouverture des portes : 13h15 

Début des épreuves : 14h45 

50m Brasse TC M & D - C.T. 50m Papillon TC D & M - C.T. 

50m Dos TC M & D- C.T. 50m Brasse TC D & M - C.T. 

50m NL TC M & D - C.T. 50m Dos TC D & M - C.T. 

50m Papillon TC M & D - C.T. 50m NL TC D & M - C.T. 

 

Article ⑧ REGLEMENT SPORTIF DES ETAPES QUALIFICATIVES DE LA  HAUTE GARRONE 

- Aucun sur classement ne sera autorisé. 

- Une nageuse ou un nageur pourra participer à 3 50m maximum  par réunion de qualification et une 

épreuve le matin (soit 4 maximum par journée). 

- La règle des deux départs est appliquée. 

- Jury : à chaque réunion, il sera exigé par club (Haute -Garonne, 8 couloirs Léo) : un officiel pour 1 à 5 

nageurs engagés, deux pour 6 à 11 nageurs engagés, trois pour 12 à 18 engagés, quatre pour 19 à 30 

nageurs engagés, cinq pour 31 nageurs et plus. 

- L’organisateur se réserve le droit de faire nager les 200 NL et/ou les 400 NL à 2 par lignes si les 

impératifs horaires le forcent en cas d’un trop grand nombre d’engagés. 
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Article ⑨ nouveautés 2026 

 

Nouveauté cette saison, l’instauration de qualifications pour la finale du mois de décembre sur les épreuves 

des matinées. Les qualifications se feront : 

 

- Pour les 8 ans : sur les 50 dos et 50 NL (disputés les après-midi des étapes qualificatives, une seule 

épreuve nagée lors de la finale) 

- Pour les 9 ans : sur l’épreuve du 100m NL nagé lors d’une ou des 2 réunions qualificatives 

- Pour les 10 ans : sur les épreuves du 200m NL et du 200m 4N (une seule épreuve nagée lors de la 

finale) 

- Pour les 11 ans: sur les épreuves du 200m NL et du 200m 4N (une seule épreuve nagée lors de la 

finale) 

- Pour les 12 ans: sur les épreuves du 400m NL et du 200m 4N (une seule épreuve nagée lors de la 

finale) 

- Pour les 13 ans: sur les épreuves du 400m NL et du 200m 4N (une seule épreuve nagée lors de la 

finale) 

Attention, une seule épreuve ne pourra être nagée par réunion. Les nageuses et les nageurs devront donc 

choisir une épreuve par réunion, par exemple nager le 200m NL lors de la 1ère réunion et le 200 4N lors de la 

2ème réunion pour les 11 ans. 

 

NB : pour les finales de la matinée, seules les finales A seront proposées 

 

Los des étapes qualificatives , il sera tout de meme possible d’engager les nageurs sur des épreuves « non 

qualifiables aux finales » de son année d’âge,  à l’unique condition que ce soit des épreuves qualifiables sur les 

années d’âges INFERIEURES . Il ne sera donc pas possible d’engager sur une épreuve qualifiable d’année d’âge 

supérieures . 

Par exemple , un nageur de 12 ou 13 ans pourra s’inscrire sur un 100 nl ou 200 nl. Mais un nageur de 9 ans ne 

pourra pas s’engager sur un 200 4n ou 200-400Nl .Ou un nageur de 10 ou 11 ans sur le 400nl. 

DIVERS 

- Les compétitions pourront être annulées ou reportées si nous n’avons pas accès aux bassins, ou en cas 

de force majeure. 

- Les horaires pourront être modifiés par l’organisateur jusqu’à la veille de la compétition. 

- Les résultats seront disponibles sur le LiveFFN dédié à cette compétition. 

- Les réclamations seront prises en compte dans les 24h qui suivent la publication des résultats. 

- Les entraîneurs, qui souhaitent recevoir les résultats et les communiqués du TOAC peuvent nous 

transmettre leur adresse mail à : medaillestoac@toacnatation.com. De nombreuses informations sont 

disponibles sur le site du TOAC. 
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Article ⑩ LA FINALE 

 

- Le classement général est constitué du meilleur temps après correction des temps obtenus en bassin 

de 25m par rapport au bassin de 50m selon la table présente dans l’annuel règlement de la FFN de la 

saison en cours. 

 

- Un(e) nageur(se) ne peut participer qu'à deux finales (A ou B) individuelles l’après-midi, qualification 

sur la base de ses 2 meilleurs classements et une seule le matin (finale A) sur la base de son meilleur 

classement .Les 8 ans pourront eux participer aux deux finales (Finale A) des 50 m le matin .  

Les engagements pour les finales sont donc définis par le T.O.A.C. Natation en fonction des résultats 

des réunions qualificatives , des concaténations et des différentes règles établies. Aucun choix n’est 

possible par les clubs.  

 

- Les finales des 50 m de spécialités sont disputées dans chaque épreuve par année d’âge et par sexe 

(Dames et Messieurs : 9 ans, 10 ans, 11 ans, 12 ans, 13 ans) par les seize premiers nageurs ou nageuses 

du classement général répartis dans une finale B et une finale A. Rappel . Les nageuses et nageurs 8 

ans se verront proposer une unique finale A sur 50 dos et 50 Nage Libre durant la matinée des finales. 

 

- Les finales de la matinée (cf. article 9) seront des finales A uniquement. Une seule finale possible le 

matin hormis pour les 8 ans sur les deux 50m. 

 

- En cas de forfait d'un(e) finaliste, il sera proposé au premier nageur ou nageuse non finaliste de rentrer 

en finale en application des règles de qualification et ce jusqu’au lundi précédant la finale. Dès lors les 

forfaits entraîneront uniquement des remontées parmi les finalistes. 

 

Aucune réclamation sur la qualification des nageurs ne sera admise le jour des 

finales. 

 
 Relais 10 x 50 NL mixte 9 ans , 10 ans, 11 ans, 12 ans, 13 ans 

 

 Le relais doit être composé de 5 dames et 5 hommes de la manière suivante : 

 - Une dame et un homme pour chaque année d’âge        Un seul relais par club pourra être engagé. 

 

*Remarque : dans le cas de figure où un club n’a pas la possibilité de respecter cette règle (et seulement dans 

ce cas de figure), il est autorisé de compléter le relais par un(e) ou plusieurs nageuses ou nageurs d’un âge 

inférieur.  Par exemple : 1 nageuses nées en 2013 peut être remplacée par une nageuse née après 2013 si 

et seulement si le club n’est pas en capacité de proposer 1 nageuses nées en 2013 

Les nageuses et les nageurs né(e)s en 2018 et après sont autorisés à participer dans le cadre de ces relais dans 

le cas figure présenté ci-dessus. 

Le TOAC se réserve le droit de déclarer des relais en « Hors concours » s’il estime qu’il y a un abus dans les 

 «sur-classements » dans les compositions des relais ,uniquement possible  si dans l’impossibilité de 

proposer un relais conforme (Un nageurs/ Une nageuses de la même année d’âge de 9 ans à 13 ans)        
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62ème FINALE Matin 

Ouverture des portes : 08 h 30 • Début des épreuves : 09h30 

 

50m Dos Finale A 

 

100m Nl Finale  A 

 

200m Nl Finale A 

200m Nl Finale A 

 

50m Nl Finale A 

 

200m 4n Finale A 

200m 4n Finale A 

200m 4n Finale A 

200m 4n Finale A 

 

400m Nl Finale A 

400m Nl Finale A 

 

 

8 ans Messieurs & Dames 

 

9 ans Messieurs & Dames 

 

10 ans Messieurs & Dames 

11 ans Messieurs & Dames 

 

8 ans Messieurs & Dames 

 

10 ans Messieurs & Dames 

11 ans Messieurs & Dames 

12 ans Messieurs & Dames 

13 ans Messieurs & Dames 

 

12 ans Messieurs & Dames 

13 ans Messieurs & Dames 

 

62ème FINALE Après-midi 

Ouverture des portes : 13 h 15 •  Défilé 14H30 • Début des épreuves : 15h 00 

50m Papillon Finale B & A 

50m Papillon Finale B & A 

50m Papillon Finale B & A 

50m Papillon Finale B & A 

50m Papillon Finale B & A 

50m Dos Finale B & A 

50m Dos Finale B & A 

50m Dos Finale B & A 

50m Dos Finale B & A 

50m Dos Finale B & A 

50m Brasse Finale B & A 

50m Brasse Finale B & A 

50m Brasse Finale B & A 

50m Brasse Finale B & A 

50m Brasse Finale B & A 

50m NL Finale B & A 

50m NL Finale B & A 

50m NL Finale B & A 

50m NL Finale B & A 

50m NL Finale B & A 

Relais 

9 ans Messieurs & Dames 

10 ans Messieurs & Dames 

11 ans Messieurs & Dames 

12 ans Messieurs & Dames 

13 ans Messieurs & Dames 

9 ans Messieurs & Dames 

10 ans Messieurs & Dames 

11 ans Messieurs & Dames 

12 ans Messieurs & Dames 

13 ans Messieurs & Dames 

9 ans Messieurs & Dames 

10 ans Messieurs & Dames 

11 ans Messieurs & Dames 

12 ans Messieurs & Dames 

13 ans Messieurs & Dames 

9 ans Messieurs & Dames 

10 ans Messieurs & Dames 

11 ans Messieurs & Dames 

12 ans Messieurs & Dames 

13 ans Messieurs & Dames 

10 x50 NL Mixte  C.T. 
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Aucun Engagements est à réaliser par les clubs pour la Finale. Tous est fait par le T.O.A.C Natation selon les 

classement établies puis les déclaration de forfait. Pour toute réclamation veuillez adresser un mail à : 

medaillestoac@toacnatation.com. 

La facturation et le paiement sera uniquement possible donc après l’événement. Consultable et payable sur 

votre espace Extranat ou par virement/Chèques. Un délais unique de 15 jours après les finales  sera toléré 

pour régler vos engagements. Merci de le respecter pour éviter de courir après durant des semaines voire 

mois…. 

 

 

Article ⑪ RECOMPENSES 

 

- Une médaille voir des lots selon les âges aux trois premiers des finales A de chaque épreuve 

individuelle. 

 

- Prix des 3 meilleurs déguisements par club lors du défilé de la finale, désigné par un jury composé d’un 

officiel par club présent et de trois membres de l’organisation. 

 

 

 

 

DIVERS 

- Les compétitions pourront être annulées ou reportées si nous n’avons pas accès aux bassins, ou en cas 

de force majeure. 

- Les horaires pourront être modifiés par l’organisateur jusqu’à la veille de la compétition. 

- Les résultats seront disponibles sur le Liven dédié à cette compétition. 

 

- Les réclamations seront prises en compte dans les 24h qui suivent la publication des résultats. 

Les entraîneurs, qui souhaitent recevoir les résultats et les communiqués du TOAC peuvent nous transmettre 

leur adresse mail à : medaillestoac@toacnatation.com. De nombreuses informations sont disponibles sur le 

site du TOAC. 
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